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des affaires juridiques 
 
 
 
 
 
 

 
SIAJ 
Pôle de Lyon 
Rectorat - 92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 30 juin 2022 
 

Arrêté n°2022-39 fixant le nombre de représentants 
des chefs d’établissements d’enseignement privés 
sous contrat de la commission consultative mixte 

académique de l’académie de Lyon. 
 

 
 
Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 

 
 
Vu le code de l’éducation, notamment son article R. 914-10-23 ; 

Vu l'arrêté du 26 mai 2014 relatif à la création de la commission consultative mixte académique de l'académie de Lyon ; 

Vu l’arrêté n°2022-09 du 28 mars 2022 fixant le nombre de membres de la commission consultative mixte académique de 
l’académie de Lyon. 
 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er : Compte tenu du nombre des représentants titulaires des maîtres fixé par l’arrêté n°2022-09 du 28 mars 2022 
susvisé à la commission consultative mixte académique de l’académie de Lyon, le nombre des représentants des chefs 
d’établissements d’enseignement privés sous contrat du 2nd degré est fixé à 6. 
 
Article 2 : Les délégations locales des organisations professionnelles et les sections locales des organisations syndicales 
représentant les chefs d’établissements d’enseignement privés sous contrat dans le ressort territorial de la commission 
mentionnée à l’article 1er formulent auprès du recteur de l’académie de Lyon des propositions nominatives de représentants 
au plus tard le vendredi 14 octobre 2022. Elles peuvent proposer des représentants suppléants. 
 
Article 3 : Le présent arrêté s’applique en vue du renouvellement des instances consultatives mentionné à l’article R. 914-10-
9 du code de l’éducation. 
 
Article 4 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Olivier DUGRIP 
 
 
 



 
Service interacadémique 

des affaires juridiques 
 
 
 
 
 
 

 
SIAJ 
Pôle de Lyon 
Rectorat - 92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
www.ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 30 juin 2022 
 

Arrêté n°2022-40 fixant le nombre de représentants des 
chefs d’établissements d’enseignement privés sous contrat 

de la commission consultative mixte interdépartementale de 
l’académie de Lyon. 

 
 
Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 

 
 
Vu le code de l’éducation, notamment son article R. 914-10-23 ; 

Vu l'arrêté n°2018-26 du 23 mai 2018 relatif à la création de la commission consultative mixte interdépartementale de 
l'académie de Lyon ; 

Vu l’arrêté n°2022-08 du 28 mars 2022 fixant le nombre de membres de la commission consultative interdépartementale de 
l’académie de Lyon. 
 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1er : Compte tenu du nombre des représentants titulaires des maîtres fixé par l’arrêté n°2022-08 du 28 mars 2022 
susvisé à la commission consultative mixte interdépartementale de l’académie de Lyon, le nombre des représentants des chefs 
d’établissements d’enseignement privés sous contrat du 1er degré est fixé à 6. 
 
Article 2 : Les délégations locales des organisations professionnelles et les sections locales des organisations syndicales 
représentant les chefs d’établissements d’enseignement privés sous contrat dans le ressort territorial de la commission 
mentionnée à l’article 1er formulent auprès du recteur de l’académie de Lyon des propositions nominatives de représentants 
au plus tard le vendredi 14 octobre 2022. Elles peuvent proposer des représentants suppléants. 
 
Article 3 : Le présent arrêté s’applique en vue du renouvellement des instances consultatives mentionné à l’article R. 914-10-
9 du code de l’éducation. 
 
Article 4 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
 

Olivier DUGRIP 
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DECISION TARIFAIRE N°12093/2022-12-0053 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2022 DE 
ACCUEIL JOUR LE PASSE COMPOSE - 730003548 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental  de 73 SAVOIE en date du 30 juin 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 07/06/2005 de la structure 

 Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée ACCUEIL JOUR LE PASSE COMPOSE 

(730003548) sise 223 CHE DES 3 POIRIERS, 73200, Albertville et gérée par l’entité 

dénommée CIAS ARLYSERE (730784428);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée ACCUEIL JOUR 

LE PASSE COMPOSE (730003548) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 142 622,97€, 

dont 0,00€ à titre non reconductible.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 11 885,25€.   

Soit un prix de journée de 111,77€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait de soins 2023: 142 622,97€ 

(douzième applicable s’élevant à 11 885,25€) 

 prix de journée de reconduction de 111,77€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS ARLYSERE 

(730784428) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Chambéry,  Le 11 juillet 2022                                  

 

 

 

           Le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 12660/2022-12-0037 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2022 DE 
LOGEMENT FOYER DE YENNE - 730783826 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental  de 73 SAVOIE ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée LOGEMENT FOYER DE YENNE (730783826) sise 

 127 RTE DE CHAMBUET, 73170, Yenne et gérée par l’entité dénommée CIAS YENNE 

(730784550);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT 

FOYER DE YENNE (730783826) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 70 337,05€, dont 

0,00€ à titre non reconductible.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 5 861,42€.   

Soit un prix de journée de 5,46€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait de soins 2023: 70 337,05€ 

(douzième applicable s’élevant à 5 861,42€) 

 prix de journée de reconduction de 5,46€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS YENNE (730784550) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,                                             Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général et par délégation, 

    Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 

 

 



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N° 12061/2022-12-0039 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2022 DE 
LOGEMENT FOYER L’OREE DU BOIS - 730783875 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au  Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental  de 73 SAVOIE ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée LOGEMENT FOYER L’OREE DU BOIS (730783875) sise 

 52 R GEORGES 1ER, 73100, Aix-les-Bains et gérée par l’entité dénommée CIAS GRAND 

LAC (730009107);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT 

FOYER L’OREE DU BOIS (730783875) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 
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DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 39 542,59€, dont 

0,00€ à titre non reconductible.  

   

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 3 295,22€.   

Soit un prix de journée de 0,00€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait de soins 2023: 39 542,59€ 

(douzième applicable s’élevant à 3 295,22€) 

 prix de journée de reconduction de 0,00€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS GRAND LAC 

(730009107) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,  Le 11 juillet 2022                                  

 

 

 

           Le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 12248/2022-12-0044 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2022 DE 
LOGEMENT FOYER LES CHAMOIS - 730783834 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental  de 73 SAVOIE en date du 30 juin 2022; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée LOGEMENT FOYER LES CHAMOIS (730783834) sise 

 6 R DES CHASSEURS ALPINS, 73110, Rochette et gérée par l’entité dénommée CCAS DE 

VALGELON-LA ROCHETTE (730784832);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT 

FOYER LES CHAMOIS (730783834) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 58 005,65€, dont 

0,00€ à titre non reconductible.  

   

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 4 833,80€.   

Soit un prix de journée de 158,92€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait de soins 2023: 58 005,65€ 

(douzième applicable s’élevant à 4 833,80€) 

 prix de journée de reconduction de 158,92€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DE VALGELON-LA 

ROCHETTE (730784832) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,    Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

           Le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 12651/2022-12-0052 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2022 DE 
LOGEMENT FOYER LES GENTIANES - 730783883 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental de 73 SAVOIE ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée LOGEMENT FOYER LES GENTIANES ( 730783883) sise 

 111 AV DU DOCTEUR CHAVENT, 73400 , Ugine  et gérée par l’entité dénommée CIAS 

ARLYSERE (730784428);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT 

FOYER LES GENTIANES (730783883) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DECIDE 

 



2 
 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 41 856,05€, dont 

0,00€ à titre non reconductible.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 3 488,00€.   

Soit un prix de journée de 2,05€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait de soins 2023: 41 856,05€ 

(douzième applicable s’élevant à 3 488,00€) 

 prix de journée de reconduction de 2,05€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS ARLYSERE (730784428) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,                                             Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général et par délégation, 

    Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 12632/2022-12-0032 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2022 DE 
LOGEMENT FOYER LES LOGES DU PARC - 730783784 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental  de 73 SAVOIE ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée LOGEMENT FOYER LES LOGES DU PARC (730783784) 

sise CHEMIN DU PUISAT, 73330, Pont-de-Beauvoisin et gérée par l’entité dénommée CIAS 

VAL GUIERS (730013307);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/11/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT 

FOYER LES LOGES DU PARC (730783784) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DECIDE 

 



2 
 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 73 142,62€, dont 

0,00€ à titre non reconductible.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 095,22€.   

Soit un prix de journée de 7,03€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait de soins 2023: 73 142,62€ 

(douzième applicable s’élevant à 6 095,22€) 

 prix de journée de reconduction de 7,03€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS VAL GUIERS 

(730013307) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,                                             Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général et par délégation, 

    Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 12672/2022-12-0031 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2022 DE 
LOGEMENT FOYER LES TERRASSES - 730783859 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental  de 73 SAVOIE ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée LOGEMENT FOYER LES TERRASSES (730783859) sise 

 95 CHE DE LA VILLA DES PINS, 73240, Saint-Genix-sur-Guiers et gérée par l’entité 

dénommée CIAS VAL GUIERS (730013307);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/11/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT 

FOYER LES TERRASSES (730783859) pour2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DECIDE 

 



2 
 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 68 044,71€, dont 

0,00€ à titre non reconductible.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 5 670,39€.   

Soit un prix de journée de 4,97€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait de soins 2023: 68 044,71€ 

(douzième applicable s’élevant à 5 670,39€) 

 prix de journée de reconduction de 4,97€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS VAL GUIERS 

(730013307) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,                                           Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général et par délégation, 

    Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 12184/2022-12-0051 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2022 DE 
LOGEMENT FOYER RESIDENCE FLOREAL - 730783800 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du  16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental de 73 SAVOIE ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée LOGEMENT FOYER RESIDENCE FLOREAL 

(730783800) sise 9 R DU CHEMIN VIEUX, 73460, Frontenex et gérée par l’entité dénommée 

 CIAS ARLYSERE (730784428);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT 

FOYER RESIDENCE FLOREAL (730783800) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 23 154,15€, dont 

0,00€ à titre non reconductible.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 1 929,51€.   

Soit un prix de journée de 6,41€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait de soins 2023: 23 154,15€ 

(douzième applicable s’élevant à 1 929,51€) 

 prix de journée de reconduction de 6,41€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS ARLYSERE 

(730784428) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,                                         Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général et par délégation, 

    Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 

 

 

 



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N° 12672/2022-12-0031 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2022 DE 
LOGEMENT FOYER LES TERRASSES - 730783859 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental  de 73 SAVOIE ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée LOGEMENT FOYER LES TERRASSES (730783859) sise 

 95 CHE DE LA VILLA DES PINS, 73240, Saint-Genix-sur-Guiers et gérée par l’entité 

dénommée CIAS VAL GUIERS (730013307);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/11/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT 

FOYER LES TERRASSES (730783859) pour2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DECIDE 

 



2 
 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 68 044,71€, dont 

0,00€ à titre non reconductible.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 5 670,39€.   

Soit un prix de journée de 4,97€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du  

 CASF, les tarifs de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait de soins 2023: 68 044,71€ 

(douzième applicable s’élevant à 5 670,39€) 

 prix de journée de reconduction de 4,97€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS VAL GUIERS 

(730013307) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,                                           Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général et par délégation, 

    Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 12632/2022-12-0032 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2022 DE 
LOGEMENT FOYER LES LOGES DU PARC - 730783784 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental  de 73 SAVOIE ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Résidences autonomie dénommée LOGEMENT FOYER LES LOGES DU PARC (730783784) 

sise CHEMIN DU PUISAT, 73330, Pont-de-Beauvoisin et gérée par l’entité dénommée CIAS 

VAL GUIERS (730013307);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/11/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée LOGEMENT 

FOYER LES LOGES DU PARC (730783784) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DECIDE 

 



2 
 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 73 142,62€, dont 

0,00€ à titre non reconductible.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 6 095,22€.   

Soit un prix de journée de 7,03€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait de soins 2023: 73 142,62€ 

(douzième applicable s’élevant à 6 095,22€) 

 prix de journée de reconduction de 7,03€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS VAL GUIERS 

(730013307) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,                                             Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général et par délégation, 

    Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N° 12110/2022-12-0028 PORTANT FIXATION DU FORFAIT DE SOINS 

POUR 2022 DE 
SAJ ALZHEIMER SAVOIE - 730001369 

 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du 05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr GRALL Jean-Yves en qualité de Directeur 

de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental  de 73 SAVOIE ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 05/12/2002 de la structure 

 Centre de Jour pour Personnes Agées dénommée SAJ ALZHEIMER SAVOIE (730001369) sise 

   , 73011 , Chambéry  et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION FRANCE ALZHEIMER 

SAVOIE (730011368);  

 

Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 03/12/2021 

par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SAJ 

ALZHEIMER SAVOIE (730001369) pour 2022 ; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant l’absence de réponse de la structure ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DECIDE 
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Article 1er  A compter du 01/01/2022, au titre de 2022, le forfait de soins est fixé à 126 793,73€, 

dont 0,00€ à titre non reconductible.  

   

Pour 2022 , la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 10 566,14€.   

Soit un prix de journée de 72,95€. 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à: 

 

 forfait de soins 2023: 126 793,73€ 

(douzième applicable s’élevant à 10 566,14€) 

 prix de journée de reconduction de 72,95€ 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184 Rue Duguesclin 

LYON 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de  l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION FRANCE 

ALZHEIMER SAVOIE (730011368) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry, Le 11 juillet 2022                                  

 

 

 

           Le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N°12152/2022-12-0049 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD ARLYSERE - 730005139 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 publiée au Journal 

Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations régionales limitatives 

2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de Directeur de l’agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué  départemental  de 73, 

SAVOIE en date du 30 juin 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 31/12/2018 de la structure  Service de Soins 

Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ARLYSERE (730005139) sise 2 AV DES CHASSEURS 

ALPINS 73207 ALBERTVILLE CEDEX    73207 Frontenex et gérée par l’entité dénommée CIAS ARLYSERE 

(730784428);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  29/10/2021 par la 

personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ARLYSERE (730005139) pour 

 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2022, par la 

Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022 ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 667 661,63 € au titre de 2022. Elle 

se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 572 224,09 € (fraction forfaitaire s’élevant à 131 018,67 €). Le 

prix de journée est fixé à 44,87 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 95 437,54 € (fraction forfaitaire s’élevant à 7 953,13 €). Le 

prix de journée est fixé à 17,82 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

244 825,22 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 310 486,97 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

127 349,44 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 682 661,63 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 667 661,63 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

15 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 682 661,63 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

 

Article 2     A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les   tarifs de 

reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 1 667 661,63 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 572 224,09 € (douzième applicable s’élevant à 

131 018,67 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 44,87 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 95 437,54 € (douzième applicable s’élevant à 

7 953,13 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 17,82 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant  le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS ARLYSERE (730784428) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,  Le 11 juillet 2022                                  

 

 

 

             Le Directeur général et par délégation, 

     Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N°12219/2022-12-0041 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD D'ALBENS - 730002888 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental  de 73, SAVOIE en date du 30 juin 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 30/06/2020 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD D'ALBENS 

(730002888) sise R CENESELLI 73410 ENTRELACS  73410 Entrelacs et gérée par l’entité 

dénommée FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 13/12/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD D'ALBENS (730002888) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 282 688,27 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 282 688,27 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

23 557,36 €). Le prix de journée est fixé à 38,72 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

58 705,14 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

207 041,93 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

16 941,20 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 282 688,27 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

282 688,27 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 282 688,27 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs     

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 282 688,27 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 282 688,27 € (douzième applicable 

s’élevant à 23 557,36 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 38,72 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEPART. 

DES ADMR (730785102) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,                                             Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

           Le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N°12635/2022-12-0033 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE PONT DE BEAUVOISIN - 730790656 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 publiée au Journal 

Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations régionales limitatives 

2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de Directeur de l’agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 73, 

SAVOIE en date du 30 juin 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure  Service de Soins 

Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE PONT DE BEAUVOISIN (730790656) sise CHE 

DU PUISAT 73330 LE PONT DE BEAUVOISIN     73330 Pont-de-Beauvoisin et gérée par l’entité dénommée 

CIAS VAL GUIERS (730013307);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/11/2021 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE PONT DE BEAUVOISIN 

(730790656) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2022, par la 

Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022 ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 523 580,42 € au titre de 2022. Elle se 

répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 497 498,75 € (fraction forfaitaire s’élevant à 41 458,23 €). Le prix 

de journée est fixé à 0,00 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 081,67 € (fraction forfaitaire s’élevant à 2 173,47 €). Le 

prix de journée est fixé à 0,00 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

81 898,05 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

405 722,72 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

37 959,65 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 525 580,42 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

523 580,42 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

2 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 525 580,42 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 523 580,42 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 497 498,75 € (douzième applicable s’élevant à 41 458,23 

€). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 081,67 € (douzième applicable s’élevant à 

2 173,47 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CIAS VAL GUIERS (730013307) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,                                           Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général et par délégation, 

    Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N°12203/2022-12-0042 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE LA COMBE DE SAVOIE - 730001690 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 publiée au Journal 

Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations régionales limitatives 

2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de Directeur de l’agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 73, 

SAVOIE en date du 30 juin 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure  Service de Soins 

Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE LA COMBE DE SAVOIE (730001690) sise 1 IMP 

DES LAURIERS 73220 AITON 73220 Aiton et gérée par l’entité dénommée FEDERATION DEPART. DES 

ADMR (730785102);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 17/12/2021 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE LA COMBE DE SAVOIE 

(730001690) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2022, par la 

Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 075 069,66 € au titre de 2022. Elle 

se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 045 442,73 € (fraction forfaitaire s’élevant à 87 120,23 €). Le 

prix de journée est fixé à 37,20 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 29 626,93 € (fraction forfaitaire s’élevant à 2 468,91 €). Le 

prix de journée est fixé à 40,58 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

217 256,53 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

792 012,56 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

65 800,57 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 075 069,66 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 075 069,66 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 075 069,66 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 1 075 069,66 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 045 442,73 € (douzième applicable s’élevant à 87 120,23 

€). Le prix de journée de reconduction est fixé à 37,20 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 29 626,93 € (douzième applicable s’élevant à 

2 468,91 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 40,58 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à Chambéry,                                         Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

 

             Le Directeur général et par délégation, 

    Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N°12228/2022-12-0046 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE HAUTE TARENTAISE - 730005568 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental  de 73, SAVOIE en date du 30 juin 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 15/02/2022 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE HAUTE 

TARENTAISE (730005568) sise 811 AV DE TARENTAISE 73210 AIME LA PLAGNE     

73210 Aime-la-Plagne et gérée par l’entité dénommée  FEDERATION DEPART. DES 

ADMR (730785102);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 17/12/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DE HAUTE TARENTAISE (730005568) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 406 252,85 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 406 252,85 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

33 854,40 €). Le prix de journée est fixé à 41,22 €.   
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  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

74 739,57 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

294 161,73 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

37 351,54 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 406 252,84 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

406 252,85 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 406 252,85 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 406 252,85 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 406 252,85 € (douzième applicable 

s’élevant à 33 854,40 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 41,22 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEPART. 

DES ADMR (730785102) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry, Le 11 juillet 2022                                  

 

 

           Le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N°12196/2022-12-0036 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE LA MOTTE SERVOLEX - 730010220 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental  de 73, SAVOIE en date du 30 juin 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE LA MOTTE 

SERVOLEX (730010220) sise  141 CHE DU PICOLET 73290 LA MOTTE SERVOLEX     

73290 Motte-Servolex et gérée par l’entité dénommée  CCAS LA MOTTE SERVOLEX 

(730784493);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 25/11/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DE LA MOTTE SERVOLEX (730010220) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 382 976,18 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 382 976,18 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

31 914,68 €). Le prix de journée est fixé à 40,36 €.   
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  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

60 169,44 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

338 328,70 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

14 478,04 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 412 976,18 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

382 976,18 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

30 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 412 976,18 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 382 976,18 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 382 976,18 € (douzième applicable 

s’élevant à 31 914,68 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 40,36 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS LA MOTTE 

SERVOLEX (730784493) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,                                           Le  11 juillet 2022                                  

 

 

           Le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N°12647/2022-12-0035 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE MODANE - 730009081 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 publiée au Journal 

Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations régionales limitatives 

2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de Directeur de l’agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 73, 

SAVOIE en date du 30 juin 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure  Service de Soins 

Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE MODANE (730009081) sise 110 R DU PRE DE 

PAQUES 73500 MODANE  73500 Modane et gérée par l’entité dénommée CH VALLEE DE LA 

MAURIENNE (730780103);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE MODANE (730009081) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2022, par la 

Délégation Départementale de la Savoie ;  

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 618 198,30 € au titre de 2022. Elle se 

répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 496 368,58 € (fraction forfaitaire s’élevant à 41 364,05 €). Le prix 

de journée est fixé à 43,93 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 121 829,72 € (fraction forfaitaire s’élevant à 10 152,48 €). 

Le prix de journée est fixé à 41,20 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

24 149,40 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

593 413,13 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

15 851,22 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 633 413,75 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

618 198,30 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

15 215,45 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 633 413,75 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 618 198,30 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 496 368,58 € (douzième applicable s’élevant à 41 364,05 

€). Le prix de journée de reconduction est fixé à 43,93 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 121 829,72 € (douzième applicable s’élevant à 

10 152,48 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 41,20 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire CH VALLEE DE LA MAURIENNE (730780103) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,                                             Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général et par délégation, 

    Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N°12650/2022-12-0050 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE MOUTIERS - 730789690 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 publiée au Journal 

Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations régionales limitatives 

2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de Directeur de l’agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 73, 

SAVOIE en date du 30 juin 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure  Service de Soins 

Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE MOUTIERS (730789690) sise 159 R DE LA 

CHAUDANNE 73601 MOUTIERS TARENTAISE CEDEX 73601 Salins-Fontaine et gérée par l’entité 

dénommée CIAS CANTON MOUTIERS TARENTAISE (730009628);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 27/10/2021 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE MOUTIERS (730789690) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2022, par la 

Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 882 896,48 € au titre de 2022. Elle se 

répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 829 603,04 € (fraction forfaitaire s’élevant à 69 133,59 €). Le prix 

de journée est fixé à 66,41 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 53 293,44 € (fraction forfaitaire s’élevant à 4 441,12 €). Le 

prix de journée est fixé à 389,00 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 

MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

131 169,66 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

693 531,18 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

77 595,65 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 902 296,49 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

882 896,48 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

19 400,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 902 296,48 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 882 896,48 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 829 603,04 € (douzième applicable s’élevant à 69 133,59 

€). Le prix de journée de reconduction est fixé à 66,41 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 53 293,44 € (douzième applicable s’élevant à 

4 441,12 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 389,00 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS CANTON MOUTIERS TARENTAISE (730009628) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

 Fait à   Chambéry,                                             Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général et par délégation, 

    Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N°12247/2022-12-0043 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE VALGELON-LA ROCHETTE - 730006178 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 publiée au Journal 

Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations régionales limitatives 

2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de Directeur de l’agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué  départemental  de 73, 

SAVOIE en date du 30 juin 2022; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 19/07/2007 de la structure  Service de Soins 

Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE VALGELON-LA ROCHETTE (730006178) sise 

 6 R DES CHASSEURS ALPINS 73110 VALGELON LA ROCHETTE  73110 Rochette et gérée par l’entité 

dénommée CCAS DE VALGELON-LA ROCHETTE (730784832);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2021 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD DE VALGELON-LA ROCHETTE 

(730006178) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2022, par la 

Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 208 644,42 € au titre de 2022. Elle se 

répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 182 561,63 € (fraction forfaitaire s’élevant à 15 213,47 €). Le prix 

de journée est fixé à 33,34 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 082,79 € (fraction forfaitaire s’élevant à 2 173,57 €). Le 

prix de journée est fixé à 0,00 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

26 498,65 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

174 838,57 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

12 713,23 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 214 050,45 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

208 644,42 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

5 406,03 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 214 050,45 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 208 644,42 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 182 561,63 € (douzième applicable s’élevant à 15 213,47 

€). Le prix de journée de reconduction est fixé à 33,34 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 26 082,79 € (douzième applicable s’élevant à 

2 173,57 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS DE VALGELON-LA ROCHETTE (730784832) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,   Le 11 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général et par délégation, 

   Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N°12652/2022-12-0038 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE YENNE - 730010626 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental de 73, SAVOIE en date du 30 juin 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE YENNE 

(730010626) sise 73170 YENNE    73170 Yenne et gérée par l’entité dénommée CIAS YENNE 

(730784550);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 29/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DE YENNE (730010626) pour  2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 281 211,78 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 281 211,78 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

23 434,32 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

42 207,49 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

220 532,75 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

18 471,54 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 281 211,78 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

281 211,78 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 281 211,78 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 281 211,78 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 281 211,78 € (douzième applicable 

s’élevant à 23 434,32 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CIAS YENNE (730784550) et 

à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,                                            Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général et par délégation, 

    Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N°12627/2022-12-0045 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DU PAYS DES BAUGES - 730005758 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental  de 73, SAVOIE en date du 30 juin 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 15/05/2007 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DU PAYS DES 

BAUGES (730005758) sise CHE DU PRE ROND 73630 LE CHATELARD 73630 Châtelard et 

gérée par l’entité dénommée FONDATION ALIA (740780168);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 27/10/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DU PAYS DES BAUGES (730005758) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 210 818,92 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 210 818,92 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

17 568,24 €). Le prix de journée est fixé à 0,00 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

13 582,17 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

189 306,79 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

7 929,96 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 210 818,92 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

210 818,92 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 210 818,92 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 210 818,92 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 210 818,92 € (douzième applicable 

s’élevant à 17 568,24 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 0,00 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION ALIA (740780168) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,                                           Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général et par délégation, 

    Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N°12141/2022-12-0040 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD GRAND LAC - 730009115 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 publiée au Journal 

Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations régionales limitatives 

2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité  de Directeur de 

l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué  départemental  de 73, 

SAVOIE en date du 30 juin 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure  Service de Soins 

Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD GRAND LAC (730009115) sise 210 RTE D'AIX LES 

BAINS 73310 CHINDRIEUX 73310 Chindrieux et gérée par l’entité dénommée CIAS GRAND LAC 

(730009107);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 28/10/2021 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD GRAND LAC (730009115) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2022, par la 

Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022 ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 1 694 734,23 € au titre de 2022. Elle 

se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 642 569,77 € (fraction forfaitaire s’élevant à 136 880,81 €). Le 

prix de journée est fixé à 60,84 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 52 164,46 € (fraction forfaitaire s’élevant à 4 347,04 €). Le 

prix de journée est fixé à  35,73 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 
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DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

154 121,40 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

1 618 479,89 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

123 132,94 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 1 895 734,23 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

1 694 734,23 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

201 000,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 1 895 734,23 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 1 694 734,23 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 642 569,77 € (douzième applicable s’élevant à 

136 880,81 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 60,84 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 52 164,46 € (douzième applicable s’élevant à 

4 347,04 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 35,73 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CIAS GRAND LAC (730009107) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

 Fait à   Chambéry,                                                Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

             Le Directeur général et par délégation, 

        Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N°12222/2022-12-0047 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD DE MAURIENNE GALIBIER - 730004389 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental  de 73, SAVOIE en date du 30 juin 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 29/11/2020 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD DE MAURIENNE 

GALIBIER (730004389) sise  29 AV DE LA REPUBLIQUE 73140 ST MICHEL DE 

MAURIENNE Bis 73140 Saint-Michel-de-Maurienne et gérée par l’entité dénommée 

 FEDERATION DEPART. DES ADMR (730785102);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 

 17/12/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD DE MAURIENNE GALIBIER (730004389) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 282 561,83 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 282 561,83 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

23 546,82 €). Le prix de journée est fixé à 38,71 €.   
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  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

 
 

GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

43 563,53 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

216 071,34 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

22 926,95 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 282 561,82 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

282 561,83 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 282 561,83 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 282 561,83 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 282 561,83 € (douzième applicable 

s’élevant à 23 546,82 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 38,71 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEPART. 

DES ADMR (730785102) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,  Le 11 juillet 2022                                  

 

 

           Le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N°12231/2022-12-0048 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD ST GENIX SUR GUIERS - 730790664 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 

publiée au Journal Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 

l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les 

établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations 

régionales limitatives 2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de 

Directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 

 départemental  de 73, SAVOIE en date du 30 juin 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure 

 Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ST GENIX SUR 

GUIERS (730790664) sise RTE DE PIGNEUX 73240 ST GENIX LES VILLAGES     73240 

Saint-Genix-sur-Guiers et gérée par l’entité dénommée  FEDERATION DEPART. DES 

ADMR (730785102);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du  

 13/12/2021 par la personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée 

SSIAD ST GENIX SUR GUIERS (730790664) pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 

29/06/2022, par la Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022 ; 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 324 115,06 € au titre 

de 2022. Elle se répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 324 115,06 € (fraction forfaitaire s’élevant à 

27 009,59 €). Le prix de journée est fixé à 38,61 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

89 532,66 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

218 563,77 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

16 018,63 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 324 115,06 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

324 115,06 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

0,00 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 324 115,06 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs 

de reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 324 115,06 €. Cette dotation se répartit comme 

suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 324 115,06 € (douzième applicable 

s’élevant à 27 009,59 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 38,61 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

 le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, 

LYON, 69433 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les 

personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire FEDERATION DEPART. 

DES ADMR (730785102) et à l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,   Le 11 juillet 2022                                  

 

 

           Le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 
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DECISION TARIFAIRE N°12645/2022-12-0034 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE 

SOINS POUR 2022 DE 
SSIAD ST JEAN DE MAURIENNE - 730790011 

 

Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la  Sécurité Sociale pour 2022 publiée au Journal 

Officiel du 16 décembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2022 publié au Journal Officiel du  05/06/2022 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2022 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie; 

 

VU la décision du 03/06/2022 publiée au Journal Officiel du 12/06/2022 relative aux dotations régionales limitatives 

2022 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2022 ; 

 

VU le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Mr, GRALL, Jean-Yves en qualité de Directeur de l’agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 73, 

SAVOIE en date du 30 juin 2022 ; 

 

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 02/01/2017 de la structure  Service de Soins 

Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD ST JEAN DE MAURIENNE (730790011) sise 179 R 

DU DOCTEUR GRANGE 73302 ST JEAN DE MAURIENNE CEDEX 73302 Saint-Jean-de-Maurienne et 

gérée par l’entité dénommée  CH VALLEE DE LA MAURIENNE (730780103);  

 
Considérant la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 29/10/2021 par la personne 

ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD ST JEAN DE MAURIENNE (730790011) 

pour 2022; 

 

Considérant les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier(s) en date du 29/06/2022, par la 

Délégation Départementale de la Savoie ; 

 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 07/07/2022 ; 

 

 

 

 
DECIDE 

 

Article 1er  A compter du 01/01/2022, la dotation globale de soins est fixée à 390 476,47 € au titre de 2022. Elle se 

répartit comme suit :  

- pour l’accueil de personnes âgées : 364 949,38 € (fraction forfaitaire s’élevant à 30 412,45 €). Le prix 

de journée est fixé à 32,30 €.   

- pour l’accueil de personnes handicapées : 25 527,09 € (fraction forfaitaire s’élevant à 2 127,26 €). Le 

prix de journée est fixé à 34,97 €.   

  Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 
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GROUPES FONCTIONNELS 
MONTANTS 
EN EUROS 

DEPENSES 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

7 379,62 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 

372 820,56 

- dont CNR 0,00 

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

19 375,00 

- dont CNR 0,00 

Reprise de déficits 0,00 

TOTAL Dépenses 399 575,18 

RECETTES 

Groupe I 
Produits de la tarification 

390 476,47 

- dont CNR 0,00 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 

9 098,71 

Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 

0,00 

Reprise d’excédents 0,00 

TOTAL Recettes 399 575,18 

  Dépenses exclues du tarif : 0,00 € 

   

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

 dotation globale de soins 2023: 390 476,47 €. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 364 949,38 € (douzième applicable s’élevant à 30 412,45 

€). Le prix de journée de reconduction est fixé à 32,30 €. 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 25 527,09 € (douzième applicable s’élevant à 

2 127,26 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 34,97 €. 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, Rue Duguesclin, LYON, 69433 dans un 

délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 

compter de sa notification. 

 

Article 4 La présente décision sera publiée Recueil des actes administratifs. 

 

Article 5 Le Directeur de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 

sera notifiée à l’entité gestionnaire CH VALLEE DE LA MAURIENNE (730780103) et à 

l’établissement concerné. 

 

 

 

Fait à   Chambéry,                                    Le  11 juillet 2022                                  

 

 

 

Le Directeur général et par délégation, 

    Le Directeur Départemental de la Savoie 

 

Loïc MOLLET 

 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 ;



  



Lyon, le 18 juillet 2022

ARRÊTÉ n° 2022/07-18

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 à R.312-
3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-162 du 13 juin 2022 portant délégation de signature à Monsieur Bruno FERREIRA,
Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2022/06-36 du 13 juin 2022 portant délégation de signature à certains agents de la DRAAF
– Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au titre du L.
331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,
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ARRÊTE

Article 1er :

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le département de
l’Ain :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens
accordés

Date de la
décision tacite

DESPREZ Patricia VALSERHÔNE 0,1020 VALSERHÔNE 07/05/2022

GAEC DES 
FOUGERES

CORVEISSIAT 3,6640 CORVEISSIAT 07/05/2022

EARL LA COLLONGE MARSONNAS 1,1140 MARSONNAS 13/05/2022

CHANOZ Dominique FARAMANS 10,6153 BRESSOLLES, PIZAY 14/05/2022

EARL DE L’OISELON
SAINT-JEAN-LE-
VIEUX

9,3540 SAINT-JEAN-LE-VIEUX 16/05/2022

VAUDRAY Michèle LHUIS 57,3158 LHUIS 24/05/2022

GUICHON Nelly CHALAMONT 172,4726

BIRIEUX, CHALAMONT, 
DOMPIERRE-SUR-
VEYLE, LE PLANTAY, 
VERSAILLEUX, 
VILLARS-LES-DOMBES 

24/05/2022

GAEC DE LA PIE CORMOZ 1,6300 FOISSIAT 24/05/2022

GAEC MAISON 
FUSILLET

BELLEY 2,2023 BELLEY 24/05/2022

EARL DE BRAMAFAN MONTLUEL 56,1339
SAINT-ANDRÉ-DE-
CORCY

24/05/2022

RIGAUDIER Denis MARSONNAS 15,3058 MARSONNAS 27/05/2022

RIGAUDIER Denis MARSONNAS 6,3564 MARSONNAS 27/05/2022

EARL DES GAGERES FOISSIAT 5,5471 FOISSIAT 28/05/2022

EARL GERARD BOREL LAGNIEU 7,2643 BLYES 28/05/2022

SCEA DUBY FLEURY FEILLENS 10,8354 FEILLENS, REPLONGES 31/05/2022

FAUCHER Roger
SAINT-JEAN-DE-
NIOST

5,5752
CHARNOZ-SUR-AIN, 
SAINT-JEAN-DE-NIOST

03/06/2022

FAILLET Dominique BANEINS 16,9394
BANEINS, SAINT-
ETIENNE-SUR-
CHALARONNE

08/06/2022

GAEC DE PRELE LAGNIEU 7,2643 BLYES 09/06/2022

GAEC DE PRELE LAGNIEU 111,4273
LAGNIEU, SAINTE-
JULIE, SAINT-SORLIN-
EN-BUGEY

09/06/2022

FAUCHER Michel
SAINT-JEAN-DE-
NIOST

10,4040
CHARNOZ-SUR-AIN, 
SAINT-JEAN-DE-NIOST

10/06/2022

EARL LA FERME DES 
PERELLES

TAPONAS (69) 9,4128
FRANCHELEINS, 
MONTCEAUX

12/06/2022
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens
accordés

Date de la
décision tacite

EARL MOREL
CHAVANNE-SUR-
REYSSOUZE

4,0104
CHAVANNES-SUR-
REYSSOUZE

15/06/2022

LOUIS Pascal
SAINT-JEAN-DE-
NIOST

0,6055 SAINT-JEAN-DE-NIOST 15/06/2022

GAEC MONT DE 
MANGUE

RELEVANT 8,8595
RELEVANT, SAINT-
TRIVIER-SUR-
MOIGNANS

16/06/2022

MAZUIR Alexandre MARSONNAS 7,3061 MARSONNAS 17/06/2022

GAEC LA FERME DU 
COLOMBIER

MARSONNAS 10,7990 MARSONNAS 18/06/2022

GAEC SOUS LES 
ROCHES

VILLEREVERSURE 6,5325 VILLEREVERSURE 18/06/2022

EARL DES 
CONDAMINES

BOZ 4,5095
ASNIÈRE-SUR-SAÔNE, 
BOZ, GORREVOD

21/06/2022

EARL DE SAINT AUBIN BEREZIAT 0,5145 MARSONNAS 23/06/2022

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre mois
d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 2 : 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter les demandes suivantes pour le
département de l’Ain : 

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
préfectorale 

SCEA DU LAC ROMANS 115,2545

L’ABERGEMENT-
CLEMENCIAT, 
BANEINS, 
CHATILLON-SUR-
CHALARONNE, 
NEUVILLES-LES 
DAMES, ROMANS

09/05/2022

LABALME Pierre
SAINT-ETIENNE-
SUR-CHALARONNE

4,7540
SAINT-ETIENNE-
SUR-CHALARONNE

09/05/2022

GAEC DE LA GARDE
CHATILLON-SUR-
CHALARONNE

3,8449
CHATILLON-SUR-
CHALARONNE

07/06/2022

DAMEZIN Sylvain
SAINT-ETIENNE-
SUR-CHALARONNE

67,2205

ILLIAT, SAINT-
DIDIER-SUR-
CHALARONNE, 
SAINT-ETIENNE-
SUR-CHALARONNE

21/06/2022
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NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
préfectorale 

LABALME Pierre
SAINT-ETIENNE-
SUR-CHALARONNE

0,1709
SAINT-ETIENNE-
SUR-CHALARONNE

21/06/2022

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition desdites décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 :

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’un refus partiel ou total d’autorisation d’exploiter la demande suivante
pour le département de l’Ain :

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée (ha)

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s)
des biens
accordés

Date de la
décision

préfectorale

EARL LACROIX
SAINT-ETIENNE-
SUR-CHALARONNE

10,4629 0 21/06/2022

Cette décision de refus peut être consultée au service d’économie agricole de la direction départementale des
territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter
de la mise à disposition de ladite décision à la direction départementale des territoires qui interviendra le
lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur
le site www.telerecours.fr.

Article 4 :

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une décision de rescrit les demandes suivantes pour le département de
l’Ain :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée (ha)

Commune(s) de
localisation des

biens

Régime du droit
d’exploiter

Date de la
décision

préfectorale 

GAEC FERME DE LA
BOURBELLIERE

PLATEAU 
D’HAUTEVILLE

9,5845
PLATEAU 
D’HAUTEVILLE

Non soumis 10/05/2022

Groupement Foncier 
Agricole de 
MONTJOLY

SULIGNAT 2,1332 SULIGNAT Non soumis 17/05/2022

Ces décisions de rescrit peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition desdites décisions à la direction départementale des territoires qui interviendra
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le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée
sur le site www.telerecours.fr.

Article 5 :

La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de
la forêt, le directeur départemental des territoires de l’Ain sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt et par délégation,
L’adjoint à la cheffe du service régional

d’économie agricole

Jean-Yves COUDERC
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